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Mutation et droits à CET :  

la signature d'une convention financière n'est pas obligatoire  
et nécessite l'accord des deux collectivités  

par la prise d'une délibération 

 
  

Un agent conserve les droits qu'il a acquis au titre du Compte Epargne Temps (CET) en cas de 

mutation (article 9 du décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au Compte Epargne Temps 

dans la Fonction Publique Territoriale). En cas de mutation dans une autre collectivité ou un 
autre établissement public, il revient alors à la collectivité d'accueil d'assurer l'ouverture des 

droits et la gestion du compte CET, et une convention peut prévoir des modalités financières de 
transfert des droits à congés accumulés.  
  

La signature d'une telle convention n'est pas obligatoire et elle nécessite l'accord des deux 
collectivités par la prise d'une délibération.  En cas de désaccord, la collectivité d'accueil ne peut 

imposer cette indemnisation, ni revenir sur la mutation ou encore sur les jours épargnés sur le 

CET puisque c'est un droit pour l'agent. 
  

Les décisions relatives à l'utilisation des droits CET relèvent de la collectivité ou de 

l'établissement auprès duquel l'agent est affecté, même si les droits utilisés ont été acquis au 
cours d'une précédente affectation. 
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